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Au Maroc, comme dans les pays en voie de développement, la production des déchets ménagers et assimilés a considérablement augmenté, elle atteint 6,5 millions de tonnes par an. Cette augmentation est marquée principalement par l’exode rural, l’extension d’activités génératrices de déchets et par le changement de mode de consommation des ménages. 
Si la collecte des déchets est assurée à 70% dans la majorité des villes, leur élimination constitue une lacune dans la gestion de ces déchets, la plupart des décharges publiques sont non contrôlées et provoquent des nuisances au niveau sanitaire et environnemental. Les coûts annuels des dommages environnementaux causés par les déchets solides sont estimés à 1.72 milliards de dirhams (0.49% du PIB)
. 
La gestion de la collecte des déchets ménagers et assimilés (DMA)
 par les services communaux, rencontre plusieurs contraintes qui sont liées principalement aux facteurs suivants: 


· Gestion diluée dans les autres services communaux

· Equipement vétuste, mal entretenu

· Infrastructures insuffisantes

· Personnel mal motivé, mal qualifié

En conséquence, le mode de gestion directe communal n’a pas toujours donné de bons résultats. Pour trouver une solution à cette défaillance, plusieurs communes urbaines se sont engagées dans la délégation de gestion de leurs services aux entreprises privées notamment les services de nettoiement et de collecte des DMA.  
 Ce travail se présente essentiellement sous formes de deux parties, la première partie traitera les problématiques et les contraintes  d’une gestion par régie directe des DMA, en s’intéressant au contexte de la ville de Rabat. La deuxième partie, examinera l’évolution de l’expérience des communes urbaines qui ont opté pour la gestion déléguée de leurs services de nettoiement et de collecte des déchets ménagers, en mettant l’accent plus particulièrement à la concession de la gestion de ce service dans la ville de Rabat. 

En vue de bien expliquer le concept du mode de gestion déléguée, nous avons dès le départ donné dans un chapitre préliminaire, un aperçu sur les différents modes de gestion d’intervention des communes.  
Notre démarche méthodologique pour élaborer ce travail consiste dans une première phase à entamer une vaste recherche bibliographique, dans le but de bien cerner et délimiter le champ de notre étude relative à la gestion de la collecte DMA. Pour ce faire nous avons consulté un ensemble document et rapports qui traitent le sujet, qui nous a permis de constater que les aspects techniques du processus d’élimination des déchets solides ont été largement traités au détriments des aspects liées aux modes de gestion de ce service public communal. Une deuxième phase est consacrée à la collecte d’informations auprès des institutions responsables de la gestion des déchets, à savoir la direction de l’eau et de l’assainissement relevant du ministère de l’Intérieur, les services la Wilaya de Rabat, le conseil de la ville de Rabat, le ministère de l’aménagement du territoire, de l’eau,et de l’ environnement, ENDA Maghreb,AMEDE (association Marocaine des experts en gestion des déchets et en environnement). Lors  de ces rencontres nous avons eu l’opportunité d’organiser des entretiens avec les personnes ressources, et consulter des documents administratifs, cependant  quelques données nous ont été adressées tardivement ou ne nous ont pas toujours été fournies. On peut néanmoins se féliciter de la collaboration de chacun des services rencontrés 

Chapitre 1 : Gestion déléguée de la collecte des déchets ménagers  et assimilés : l’expérience de la ville de rabat.
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� DMA = Déchets ménagers et assimilés





